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BULLETIN D’INSCRIPTION

CYCLE COMPLET
CYCLE INITIATION ET CYCLE PERFECTIONNEMENT

IDENTITE :

 Docteur :……………………………………………………………………………………………
 Adresse professionnelle :…………………………………………………………………………...
 N° téléphone professionnel :……………………………………………………………….………
 N° téléphone mobile :……………………………………………………………………………...
 E-mail :……………………………………………………………………………………………..
 Année du diplôme de Chirurgien-dentiste ou de Docteur en Stomatologie précisez) :………….
 Faculté de :…………………………………………………………………………………………
 N° d’inscription au conseil de l’ordre (précisez la ville et le code postal) :………………………
 Autres diplômes universitaires :

......……………………………….…………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………...

MODALITES D’INSCRIPTION AU CYCLE :

o Pour débutant ou ODF non confirmé.
o Cycle complet : 10 Modules de trois jours sur 15 mois (inscriptions prioritaires)

 Module clinique de sept jours offerts

o Établir 10 chèques, soit un chèque de 1100 € par module de 3 jours
o Leur encaissement se fera au fur et à mesure des modules programmés.

*1er module à partir de janvier 2012 : le chèque sera remis à l’encaissement 15 jours avant.

MODALITES DE REGLEMENT :

A effectuer par chèques bancaires libellés à l’ordre du S.L.O.T :
Docteur Ernoult
9 route de Lanneguen, 56610 ARRADON

Ou par virement bancaire.
Ce règlement devra être accompagné de la présente convention signée et du bulletin d’inscription du
cycle choisi.
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MODALITES D’ANNULATION D’UN MODULE :

Compte tenu des places disponibles pour chacun de nos cycles, pour le respect de la formation, pour
notre engagement  de réservation auprès de nos prestataires hôteliers, nos imprimeurs (supports
pédagogiques), pour l’organisation. Nous sommes dans l’obligation d’établir des règles strictes
d’annulation.

 ANNULATION PAR L’ELEVE

Toute annulation doit nous être signifiée par écrit, celle-ci entraînera des pénalités selon les
modalités suivantes:

Avant 60 jours : 150 € (frais de dossier)
Avant 30 jours : 550 € (soit 50 % du module)
Après 30 jours et absence non signalée : 1100 € (totalité du module)

Tout stage de trois jours commencé est dû dans sa totalité.
Aucun remboursement ne pourra être effectué en dehors de ces conditions (hormis cas de force
majeure justifiée)
Les contestations et litiges ne pouvant être résolus par un accord à l’amiable seront
examinés et jugés par le Tribunal de Vannes.

 ANNULATION PAR LE SLOT

Le SLOT peut être amené à annuler un module en cas de force majeure :
Décès, maladie du docteur Ernoult avec l’impossibilité de son déplacement.
Mouvements sociaux avec préavis, intempéries majeures, pandémies.

Dans ces conditions, le SLOT s’engage à effectuer le remboursement du module avec certificat
mentionnant la cause de l’annulation.
Cela permettant alors l’éventuel remboursement des titres de transport et de réservation hôtelière par
une démarche individuelle des élèves. Certaines cartes bleues VISA peuvent prendre en charge ces
problèmes.
Dans cette éventualité, le SLOT n’effectuera aucun remboursement des titres de transport et
d’hébergement.

Date et signature précédée de la mention « lu et approuvé » Cachet du cabinet

Merci de parapher chaque page. (2 pages)
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